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SOLIDARITE ET ACTION pour construire notre avenir

V n f  «le la salle

et que c'est leur action qui fera le plus efficacement 
évoluer les revendications qui répondent aux aspirations 
du plus grand nombre. La C.F.D.T. mettra tout en oeuvre 
pour que les travailleurs soient de plus en plus partie 
prenante dans l'élaboration des revendications, la condui
te de l'action, l'évaluation des résultats.

Le Congrès Fédéral a également pris une décision 
en matière de structure. Il a été décidé d'engager un 
processus de création d'une nouvelle fédération à savoir, 
la fédération générale des mines et de la métallurgie 
qui regrouperait l'actuelle fédération des mineurs et 
celle de la métallurgie.

BIENVENUE

Le 7* Congrès de la Fédération Nationale des Mineurs" 
a réuni 210 délégués de différents bassins miniers et., 
substances minières pendant 4 jours à la maison du 
mineur à Berck.

Le Congrès s'est tenu avec la présence de plusieurs 
délégués étrangers, notamment le représentant de l'in
ternationale des mineurs, du D.G.B. mines d'Allemagne, 
des mineurs belges, du secrétaire du comité de liaison 
de la CECA et du secrétaire général de l ’internationale 
des mineurs d'Afrique.

Les débats du Congrès ont mis en évidence la sta
gnation, voire la poursuite de la récession dans certains 
secteurs de l'exploitation des matières premières miné
rales contenues dans le sous-sol français.

L'utilisation du charbon en France est menacée si 
les pouvoirs publics ne reviennent pas sur les prévisions 
de consommation faites qui aboutissent notamment à la 
surestimation des capacités de production d'électricité 
d'origine nucléaire. En effet, il ne peut y avoir une 
politique ambitieuse de retour au charbon, s'il n'y a 
pas un débouché * matelas » de charbon dans la produc
tion d'électricité.

Le Congrès demande que le gouvernement définisse 
une politique en matière de production d ’électricité où 
50 % seraient d'origine nucléaire, 25 % d'origine char
bon, 25 % hydrolique-gaz-énergie nouvelle. Une telle poli
tique entre dans le cadre d'une diversification des sour
ces d ’énergie.

La France ne peut rester absente de la stratégie 
mondiale du retour au charbon. Le retour au charbon 
dans le monde signifie également une relance du mar
ché industriel minier, un marché pour lequel la France 
est bien placée, à condition de pouvoir tester le matériel 
sur le territoire (centrale au charbon, chaudière, maté
riel d ’exploitation et matériel de sécurité).

L’enjeu fondamental est la relance de l'extraction en 
France. Cela signifie 30 millions de tonnes à l'horizon 
1990. Or, si depuis le 10 Mai 1981, les pouvoirs publics 
ont été pour la stabilisation de la production à son niveau 
actuel (20 millions de tonnes) aucune décision n’a été 
prise pour une véritable accélération de la pioduction.

C'est ainsi que dans la plupart des exploitations, les 
embauchages sont bloqués, que les investissements ne 
sont pas décidés.

La relance de l'exploitation des matières premières 
minérales est un élément non négligeable d'une vérita
ble politique de l'emploi. Les emplois miniers sont des 
emplois socialement utiles et économiquement productifs.

Le Congrès a fait clairement apparaître que les mili
tants de la C.F.D.T. n'accepteront plus d’être absents du 
débat économique. S'agissant du contrat de programme 
qui doit lier Charbonnages de France et l'Etat, la C.F.D.T. 
condamne le fait que les syndicats sont exclus du débat. 
Le Congrès a réaffirmé que jamais la C.F.D.T. n'applique
ra une politique à l'élaboration de laquelle elle n'aura 
pas participé.

Les questions sociales ont essentiellement tourné 
autour de la réduction des inégalités, la revalorisation de 
la profession par la négociation d'une nouvelle grille des 
salaires et des classifications.

Les conditions de travail, la sécurité dont les résul
tats actuels ne sont pas dus à la fatalité doivent faire 
l'objet de négociations, tant au niveau de la règlemen
tation qu'au niveau des exploitations minières.

Le Congrès a également rappelé la nécessité de 
négocier une véritable politique salariale basée sur la 
revalorisation des bas salaires. En matière de durée du 
travail, les délégués ont mis en évidence la nécessité de 
réduire le temps de travail pour créer des emplois et 
améliorer les conditions de vie des mineurs. Cela est 
possible moyennant une organisation du temps de travail 
qui exclut le retour à la Droduction du samedi.

En matière d'unité syndicale, le Congrès a décidé 
de rencontrer chaque fédération sur la base d'une plate
forme en 4 points : relance de la production, revalorisa
tion de la profession, réduction des inégalités et réduc
tion du temps de travail. La C.F.D.T. abordera ces 
discussions sans préalable idéologique et avec la volonté 
de parvenir à l ’unité syndicale : une des conditions ma
jeures de la mobilisation des travailleurs.

Les débats du Congrès font apparaître que la straté
gie de la C.F.D.T. est de plus en plus partagée par la 
C.F.D.T. En effet, de plus en plus, les travailleurs sont 
conscients qu’il ne faut pas tout attendre « d'en haut »

Au nom du Syndicat 
Régional des Mineurs 
C.F.D.T. du Nord-Pas-de- 
Calais, je vous souhaite 
chaleureusement, à tou
tes et à tous, la bienve
nue à Berck...

Dans I histoire de notre 
Fédération Nationale de
puis 1965, ce n'est pas 
souvent que l'on ait tenu 
nos Congrès Fédéraux 
hors d'un Bassin Minier

Nous sommes ici en effet à plus de 100 kilomètres 
du Bassin Minier du Nord-Pas-de-Calais et pourtant, nous 
sommes ici chez nous, dans ce Centre de Congrès des 
Mineurs, qui nous appartient, au travers le C.E. des 
HBNPC qui gère cet important Centre.

Nous vous souhaitons d'y passer un agréable séjour, 
en bord de mer, si possible avec du soleil (il y en a 
aussi dans le Nord, quoi qu'en disent certains...)

Nous sommes ici 205 congressistes et nous battons 
aujourd'hui un record, celui d'accueillir aussi avec joie et 
pour la première fois : 69 épouses, nombre jamais 
atteint dans nos précédents Congrès, ce qui prouve, s ’il 
en était besoin, la place indispensable que tiennent nos 
compagnes dans notre vie militante. A elles aussi, nous 
souhaitons la bienvenue pour qu'elles passent, à nos 
côtés et d'une autre façon un bon séjour à Berck...

Nous accueillons aussi avec plaisir, tous nos invités, 
qui ont tenu à honorer de leur présence nos travaux. 
Leur présence est pour nous à la fois un réconfort, et un 
soutien appréciable. « Mineurs de tous les pays unissons- 
nous » est-il écrit la bas. Ensemble faisons que ceci ne 
reste pas qu'un sloggan et nous en avons les moyens...

Nous recevrons aussi durant ce Congrès nos « an
ciens », ceux qui ont construit dans des moments d iffi
ciles, notre Fédération.

Nous les accueillerons particulièrement durant ces 
journées de travail. Ils étaient les acteurs notamment du 
précédent Congrès National tenu dans le Nord, et qui 
remonte à Novembre 1969 à Douai.. Oue de chemin par
couru depuis !

J'ai relu avec intérêt les principaux passages du rap
port général de ce Congrès de 1969 ; l'on y parlait déjà 
des problèmes de récession minière, des difficultés sala
riales, de l’avenir incertain de nos industries, du droit 
syndical au lendemain des événements de Mai 1968 dont 
la trame du rapport était fortement empreinte, du fonc
tionnement et de l’évolution de nos structures vers une 
politique de développement, etc...

Ce rapport se terminait ainsi :
» Le souci que nous devons avoir, consiste à avoir 

le courage de nous remettre en cause chaque jour, de 
façon à pouvoir dans les perspectives de nos grandes 
options, avancer et mettre nos actions en conformité 
avec nos ambitions. C'ost là une synthèse difficile mais 
combien exaltante pour celui qui veut dominer l'évolution 
de notre société.

A chacun d'y contribuer ! »
Nous sommes en 1982, à nouveau en Congrès Natio

nal dans le Nord. Puisse nos débats d'aujourd'hui conti
nuer à enrichir la réflexion collective de notre Fédération 
et de la CFDT d'aujourd'hui, confronté à de nouveaux 
problèmes, à de nouvelles perspectives, dans une Société 
en crise profonde mais encore, quand même pleine 
d'Espérance !

Sachons écrire aujourd'hui encore, ensemble, une 
nouvelle page de notre Flistoire...

L'on dit volontiers que l'air de la mer et celui de 
Berck en particulier est revivifiant, par sin iode surtout.

Oue ce Congrès de Berck soit pour chacun d'entre 
nous revivifiant pour notre vie militante, pour une CFDT 
toujours plus dynamique, toujours plus efficace, aux ser
vices des Mineurs...

A tous et à toutes, bon Congrès 1982 !



Rapport
Général

Le secrétaire génral a pendant 1 h 30 présenté le 
rapport général, c'est-à-dire, l'analyse et l'action de la 
C.F.D.T. dans la période. C'est à partir de ce rapport que 
s'est engagé le débat.

Le secrétaire général a pris le contexte dans lequel 
se tenait le Congrès en rappelant la nécessité pour la 
C.F.D.T. de prendre en compte tout ce qui fait la vie des 
travailleurs dans et hors de l'entreprise, dans et hors du 
pays. Il a rappelé également les options C.F.D.T. élabo
rées bien avant le 10 mai pour sortir de la crise, à savoir, 
la nécessité de changer le type de développement, de 
l'appropriation collective des pouvoirs et de la planifica
tion démocratique.

Plus que jamais, l'indépendance syndicale est néces
saire pour faire avancer les options de la C.F.D.T., les 
aspirations de la classe ouvrière. Ce choix fondamental 
de type de syndicalisation ne se retrouve pas dans une 
C.F.T.C. et C.G.C. qui ont délibérément choisi de soutenir 
l ’opposition politique incarnée par le R.P.R. et U.D.F., 
mais' elle ne se retrouve pas non plus dans une C.G.T. 
très souvent alignée sur les thèses du P.C.

Rappelant les avances obtenues depuis le 10 mai, le 
secrétaire général aborde les questions de la profession. 
La situation dans les mines reste profondément marquée 
par la récession. En matière énergétique, malgré une nou
velle place laissée au charbon, l'avenir de cette substan
ce n'est pas assurée. Fondamentalement, le gouvernement 
n'a pas modifié les choix de l'ancien régime en matière 
énergétique, notamment dans le domaine nucléaire.

Le rapporteur a argumenté et défini les moyens du 
nécessaire retour au charbon, tant du point de vue de la 
consommation que du point de vue production nationale.

Salaire, blocage des prix, revalorisation de la pro
fession par une nouvelle grille de salaires ont fait l'objet 
de propositions concrètes.

La sécurité, les conditions de travail, mais plus lar
gement, la santé des travailleurs des mines et de leur 
famille restent un problème crutial dans les mines. Face 
à ce problème, plus que jamais, l'action syndicale doit 
prendre en compte ces questions et en faire une priorité 
revendicative.

La formation a également été présentée comme un 
enjeu fondamental de la classe ouvrière, si nous voulons 
que les travailleurs participent à la construction de la 
société.

La durée du travail est évoquée pour souligner les 
avances obtenues, mais également rappeler les enjeux 
de cette question, notamment en matière d ’emplois et 
d'organisation du temps libre. Le secrétaire a appelé les 
militants à faire preuve d'imagination, d'organiser l'ex
pression des mineurs et enfin de faire confiance au débat 
avec les travailleurs.

La question des avantages en nature, au-delà du fait 
que c'est une des revendications prioritaires pour réduire

LE CONGRÈS
reçu par le M aire de Berck

Se soumettant de bon cœur à la tradition, le congrès 
a été reçu par la municipalité de Berck. Cela fut l'occa
sion pour le Maire de souhaiter la bienvenue au congrès, 
présenter les problèmes et réalisations de la ville, faire 
part au congrès de l’action menée par le Maire, homme 
politique depuis plusieurs mois, pour modifier la vie des 
travailleurs, M. VILQUIN est en effet député du Pas-de- 
Calais.

Cette rencontre fut l'occasion pour la fédération d'in
former le Maire des questions traitées par le congrès. 
Le secrétaire général dans son intervention a souhaité 
que M. VILQUIN devienne toujours plus un allié et un 
défenseur de la profession minière.
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les inégalités dans la profession a permis d'aborder la 
question de notre pratique syndicale et de la nécessaire 
mobilisation des travailleurs et dés travailleuses.

Après avoir rappelé que le syndicat à vocation de 
conduire l'action revendicative, de négocier tous les élé
ments qui font la vie des mineurs, de participer à l'éla
boration et le contrôle de la politique économique et 
sociale et enfin à la démocratisation des entreprises, le 
syndicat souligne, le secrétaire général, n'a pas vocation 
de participer à la gestion des entreprises.

Les droits nouveaux des travailleurs sont un élément 
essentiel de la démocratisation. Il s'agit d'une véritable 
révolution culturelle dans notre pays.

La mobilisation des travailleurs, l'action sur des 
objectifs revendicatifs prioritaires négociés le plus proche 
possible de là où vivent et travaillent les mineurs. Un an 
et demi de gouvernement de gauche déclare le secré
taire général, nous confirme que rien ne peut remplacer 
le débat, la confontation. l'action des travailleurs avec 
leur organisation pour faire converger les décisions » d'en 
haut » et les aspirations de la société » d'en bas ».

Après avoir fait l'analyse de l ’action positive menée 
par les retraités depuis le Congrès de Blanzy. Jean-Marie 
SPAETFI termine son intervention en déclarant : « Cama
rades, les enjeux de la période sont considérables pour 
notre pays, pour le socialisme, pour notre profession. Si 
la période apparaît parfois difficile, les problèmes à 
résoudre importants et complexes, les choix difficiles à 
faire, ne plions pas sous le fatalisme ou la lassitude, ne 
glissons pas dans l'individualisme et le corporatisme.

J'ai la profonde conviction et je souhaite que vous 
partagier cette conviction, que la période est enthou- 
siasmanthe, car elle prépare une nouvelle ère à l'huma
nité. La période est également enthousiasmante, car tout 
le monde est interpellé. Il n'y a en effet, pas de solution 
toute faite aux problèmes et aux questions qui se posent 
à nous.

La période est enthousiasmante parce que les expli
cations et les analyses superficielles, les solutions de 
facilité, la démagogie n’ont plus d'application possible 
nulle part.

Cette situation conduit au contraire à développèr un 
débat de vérité, à faire preuve de rigueur dans les ana
lyses et les solutions proposées.

L'avenir de la profession, l'appropriation du pouvoir 
par les travailleurs et le peuple dépend de notre imagi
nation, de notre volonté militante, de notre capacité de 
parvenir à une mobilisation des mineurs sur des objectifs 
porteurs d'une transformation de la société et d'une 
avancée significative vers le socialisme autogestionnaire.

ENSEMBLE, NOUS Y PARVIENDRONS.
Le rapport a été adopté par 2570 voix pour 15 contre

Rapport Financier
Le trésorier, dans son 

rapport, exposa non seu
lement les aspects pure
ment financiers de la 
fédération, m a i s  parla 
également de la syndica
lisation:

Après avoir rappelé, la 
structure du budget de 
la fédération et la part 
réservée en service, n 
l'adhérent à travers le 
journal du mineur, les 
autres moyens d'informa
tion, mais également de 
formation, le trésorier fait 
le point sur le montant 
des cotisations.

Il faut noter tout d'abord, que la charte ne joue pas 
pleinement dans la plupart des syndicats. Ce qui a pour 
conséquence, malgré une part fédérale moyenne, une 
baisse des ressources de syndicats.

La deuxième partie de l'intervention d’Auguste Godet, 
porte sur la syndicalisation. Après une analyse des sta
tistiques réalisée par la fédération en ce domaine, d'où 
ressort la faible syndicalisation dans de nombreux 
secteurs, mais également le fort décalage entre les voix 
obtenues aux élections par la C.F.D.T. et le nombre 
d'adhérents, le trésorier propose des solutions.

Je propose essentiellement, de développer l'informa
tion aux adhérents, la participation des adhérents à la 
prise de décision à travers des assemblées d'adhérents, 
etc. L'adhésion c ’est aussi la perception des cotisations, 
il apparaît que le collectage par banque est une solution 
efficace, mais elle ne doit en aucun cas couper l ’adhé
rent de l’organisation syndicale.

Le trésorier termine son intervention <■ j'ajouterais 
que ce que nous voudrions faire transparaître à travers 
ce rapport, c ’est l ’espoir qui nous anime en la syndica
lisation C.F.D.T. Quelle que’ soit la rapidité de change
ment du pays, quelle que soit l'évolution de technique, 
la force d'une organisation se situe dans sa représenta
tivité, dans son audience auprès des travailleurs et c ’est 
bien le degré de syndicalisation qui en est le baromètre, 
nous y croyons, alors bon courage ».

L'AVENIR DE LA FEDERATION
FRONTIERE FEDERALE

Si le congrès de Berck 
s’est attaché à débattre 
de la politique gouverne
mentale, il s'est égale
ment interrogé sur son 
propre avenir, la question 
des frontières fédérales 
étant à l'ordre du jour. 
En effet, lors du précé
dent congrès de Blanzy,
I e s mineurs C.F.D.T 
avaient opté pour un rap
prochement avec la fédé
ration générale de la1 
métallurgie.

Sans contester cette décision, le syndicat des mineurs 
de potasse d'Alsace a déposé une motion demandant 
que sa concrétisation soit reportée et qu’un nouveau 
délai de réflexion puisse permettre aux mineurs de 
discuter sur une telle structuration. Jean-Pierre KLAPUCH 
défendant ce texte persistant sur les différences entre 
les mineurs de son syndicat et les métallos et craignant 
de se voir imposer des orientations qu'ils ne partage
raient pas.

Pierre GROUSSARD du Nord-Pas-de-Calais combattra 
cette motion estimant qu'une décision s'impose désor
mais même s’il faut réfléchir aux modalités de regroupe
ment, mais qu'un tel projet peut donner des moyens 
financiers plus de militants et dynamiser la future fédé
ration.

La motion sera repoussée par 1560 mandats contre 
1025 sur 2585 votants

Toujours sur le regroupement, Jean-Marie SPAETH, 
réélu secrétaire général au cours du congrès, insista 
sur le fait qu’il faut mettre l'accent sur ce qui unifie 
et qu'il ne s’agit pas d'être avalé par la F.G.M., mais 
bien de construire entre elle et la fédération des mineurs 
une nouvelle fédération de la métallurgie et des mines. 
La résolution sur les frontières fédérales persiste d'ail
leurs ; sur ce point, le congrès ayant mandaté les 
instances fédérales pour que <• l'entité mineur » (travail
leurs actifs et retraités) soit préservée au niveau natio
nal comme des syndicats. Cette décision sera avalisée 
par 1940 mandats (soit 75 %) pour et 645 contre 
(25 %).

Résolution sur les Frontières Fédérales
Le principe du regroupement au niveau de la fédéra

tion a été arrêté au Congrès de Blanzy.
La décision que nous allons prendre est certes d iffi

cile, car VITALE pour l'avenir de la C.F.D.T. dans les 
mines. Cette décision est une décision d'avenir, car 
c'est une ETAPE NECESSAIRE pour continuer le travail 
entrepris par une poignée de militants en 1964 lorsqu'ils 
ont décidé de construire de toute pièce la C.F.D.T. dans 
les mines.

Après débat à l ’intérieur de la fédération avec la 
confédération et la fédération générale de la méttallurgie, 
le Congrès décide le principe de regroupement avec la 
F.G.M.

Le Congrès mandate les instances fédérales pour 
réaliser l ’unité organique entre la fédération nationale

des mineurs et la fédération nationale de la métallurgie 
en veillant :

— A ce que l'entité mineur (travailleurs actifs et 
et retraités) soit préservée tant au niveau natio
nal qu'au niveau des syndicats. Le maintien de 
cette entité doit trouver une traduction au niveau 
des statuts de la politique des hommes et des 
moyens financiers.

— A ce que le regroupement de la fédération des 
mineurs de la F.C.M. se traduise par la création 
d'une nouvelle fédération, dont le titre  pourrait 
être Fédération Générale de la Métallurgie et des 
Mines (F.G.M.M.).

Résolution adoptée par 75 % des mandats.

INTERVENTION DE GEORGES GRANGIER SECRÉTAIRE GÉNÉRALE DE LA F.G.M.

Représentée en permanence aux travaux, la F.G.M. 
s'exprimera par la voix de Georges GRANGIER. Le secré
taire générai de la F.G.M. dira que : « comme pour un 
mariage, il ne faut pas que les fiançailles soient trop 
longues, mais aussi qu'il faut peser les conséquences 
d'un tel engagement pour éviter un divorce ». Ainsi

préserver l'identité des uns et des autres, faire des 
différences jalousement préservées, cela peut être le 
levain et le ciment d’une fédération, à la fois porteuse 
des identités qui la composent et résolument unis dans 
le grand combat de l’émancipation ouvrière concluera 
Georges GRANGIER. _



RAPPORTS DE CO M M ISSIO NS
COMMISSION DE RÉMUNÉRATIONS 

ET AVANTAGES EN NATURE
Animateur : Pierre GROUSSARD 
Rapporteur : Jean-Jacques STILL

Dans la commission nous n’avons pas cherché à 
définir de véritables revendications, mais de fixer des 
pistes de réflexions pour les années à venir sur les 
problèmes :

—  de grille de salaires ;
— de classifications ;
—  d'avantages en nature.
A travers la commission nous avons aussi cherché 

que chaque substance s’exprime pour essayer de déter
miner une politique générale de la fédération.

Nous n'avons pas fixé le cadre exact du resserrement 
de la fourchette hiérarchique, mais certaines propositions 
vont dans le sens d'une attribution du point hiérarchique 
inversement proportionnel (ex : 20 points pour l'échelle 4 
allant jusqu'à 0 point en échelle 22) c'est une proposi
tion à étudier.

Dans le même ordre d'idées, la commission pense 
qu’en matière de classification, un des moyens de 
réduire les inégalités, c ’est de fixer une grille de salaires 
et de classifications sans forcément tenir compte des 
échelles mais assurant une progression de carrière égale 
que ce soit pour l'ouvrier, l ’E.T.A.M. et l'ingénieur.

Il faut donc partir d ’une grille unique sur laquelle il 
faut fixer une base. Cette grille unique devrait se tra
duire sur une échelle d'indices. Il faut que celte grille 
soit plus rapide en début de carrière car il est vrai que 
c’est bien en début de carrière qu'on a besoin d’un 
salaire et non à la fin.

Cette grille doit tenir compte entre autres de l'amé
lioration de l’acquisition professionnelle de l'individu (ce 
qui veut dire en valeur, la possibilité de déposer le mini
mum 3 échelles actuelles dans une carrière).

Il faut, pour réduire l ’éventail hiérarchique, privilégier 
les augmentations égalitaires pour tous.

Cette augmentation égalitaire doit être basée sur une 
moyenne des salaires des travailleurs, en favorisant les 
plus basses catégories.

Les avantages en nature :
La commission estime que les débats vont dans le 

sens des dispositions de la fédération, à savoir que les 
avantages en nature doivent correspondre à des besoins 
sociaux : logements, chauffage, électricité, eau, transport.

La commission tire une sonnette d’alarme sur les 
problèmes de logement. Elle rappelle à la fédération 
le phénomène de la vente du patrimoine immobilier qui 
s'amplifie et sur la nécessité de définir notre opposition 
de gestion du patrimoine au risque de la privatisation.

Il faut tenir compte des réalités de chaque entreprise, 
du manque de logement (la situation devient tellement 
alarmante dans les secteurs où il y a de l'embauche 
c'est devenu un vrai casse-tête chinois 2 à 4 logements 
à distribuer pour des centaines de demandes).

Que l'indemnité de logement correspond au prix de 
la location (c ’est aberrant de savoir que l'indemnité 
représente 300 F et que le loyer lui, revient à 1 500 F).

Que le logement doit correspondre à la situation 
familiale en parlant d'une base minimum qui pourrait 
être un F 3 pour un célibataire, pour un couple sans 
enfant, pour une veuve ou un veuf.

Là suppression de toutes les inégalités existantes, 
tout doit se faire en fonction de la famille. Il est aber
rant de savoir qu’on a donné à un jeune ingénieur une 
maison avec 12 pièces et l'on pourrait citer d'innombra
bles exemples d'inégalités et d'injustices.

Mensualisation :
Le problème de la carence des 3 jours a été précisé 

dans notre commission.
Comment pouvions-nous arriver à prouver à la 

direction que cela ne créera pas plus d’absentéisme, 
mais bien au contraire que cela ferait même des écono
mies à la Sécurité Sociale. Je m'en explique : un ouvrier 
malade d’une petite grippe, d'angine ou d’une surcharge 
de fatigue n'aurait plus besoin d ’aller au-delà des 3 jours, 
c'est-à-dire de se porter malade 8 ou 15 jours pour 
rentabiliser la perte due à la carance, mais qu’en 2, 3 
ou 4 jours, il aura récupéré.

Que d'inégalités dans le système de rémunération.
Il y a une catégorie de personnel qui n’a qu'un 

système de rémunération journalière. Nous, les ouvriers, 
nous pn avons plusieurs comme exemple cite par les 
Charbonnages :

0  un poste supplémentaire effectué est rémunéré 
1,299" de l’annuité;

0  un congé est rémunéré 1,247e de l'annuité;
0  une absence est rémunérée à 1- du jour travaillé 

du mois.
Il est nécessaire de n'avoir qu'un seul système 

d’indemnité journalière.
Le problème des hors statuts a également été sou-

V C .

Il a été dit que ce personnel soit intégré dans le 
atut s’il le désire.

Les propositions de la commission, c ’est qu’au sein 
, la fédération il y ait une commission de travail perma- 
int qui prenne ces problèmes en main, comme cela se 
it pour les conditions de travail.

Cela permettrait une meilleure coordination entre 
embres de chaque substance et chacun pourra appor- 
r ce qui s’est déjà fait dans son secteur et réfléchir 
isemble pour une meilleure répartition des salaires et 
>ur plus de justice.

Commission Politique de la Santé Animateur : Joseph MALECKI 
Rapporteur : Jean Marie SMENTEK

Une fois de plus le débat a été très riche et a 
démontré la nécessité d'une mise à niveau d'une infor
mation et d'un débat sur la Sécurité Sociale Minière

La discussion s'est déroulée (sans pause) et avec 
une assiduité remarquable (il fallait le dire).

Les points suivants ont été abordés sans avoir pu 
épuiser tous les points du canevas proposé.

Organisation médicale :
De nombreuses critiques ont été exprimées sur le 

fonctionnement de la médecine minière. Toutefois les 
éléments suivants ont été dégagés comme piste d'action 
pour l'avenir.

Libre choix du médecin :
Le principe qui souffre de difficultés d'application 

doit cependant rester un axe revendicatif de notre fédé, 
notamment :

1") — Médecine de groupe : l'affilié n'est plus lié 
à un médecin mais à une structure médicale à plusieurs 
composantes (dossier médical dans un même lieu, 
équipe médicale disponible et permanente).

2") — Intervention des administrateurs pour faire 
respecter le droit au libre choix là où il y a difficulté 
soit médicale, soit administrative.

Les membres de la Commission ont été informés que 
dans le secteur de la S.S.M. de MULHOUSE-POTASSE, 
ce libre choix était total et même ouvert dans des 
conditions financières acceptables aux médecins libé
raux. Après plusieurs années d'expérience il a été 
constaté que la clientèle des médecins miniers s'accrois
sait au détriment de l'activité libérale. Cela tendrait à 
prouver que la médecine minière est en capacité d'offrir 
une qualité de soins en dehors d'une relation pécuniaire 
entre le malade et le médecin.

3") — Le problème du libre choix du médecin spé
cialiste est tout aussi important. Dans certains cas le 
libre choix existe ; notamment si la S.S.M. n'a pas mis 
en place de consultations spécialisées ou qu'elle a 
passé des conventions que nous pourrons appeler 
« d'exclusivité », (mais là aussi la fédé dans sa bible 
préconise une grande vigilance pour que les conditions 
du libre choix soient remplies et non pas imposées par 
le médecin conseil ou pire par l'administration).

Prévention :
Deux axes principaux ont été invoqués par les parti

cipants, à savoir :
1") — La détection des affections et maladies par 

des conlrôles et bilans systématiques. La maladie ou 
l'affection détectée serait prise en charge et traitée.

2°) — L’éducation sanitaire qui vise à intervenir sur 
les conditions de vie, la sensibilisation de la population 
de façon à éveiller la conscience de chacun pour arriver 
à une autogestion de la santé. Ainsi la S.S.M. de Valen
ciennes a tenté une expérience en éditant une brochure 
expliquant les. règles élémentaires pour préserver sa 
santé (alimentaire, activité physique, etc.). Cependant 
cette initiative n’a intéressé qu’une partie des affiliés. 
(Ne serait-il pas nécessaire, comme dans notre action 
syndicale, de compléter cette simple information par des 
débats organisés dans les cités, c'est peut être le moyen 
d’un contact et d'une prise de conscience collective 
entre médecin, administrateur et affilié).

Un problème particulier, touchant à la prévention des 
maladies professionnelles, a été longuement évoqué : 
il s'agit de la situation des mineurs d'URANlUM 
confrontés à des risques liés aux radiations. Constat a 
été fait que ce problème professionnel n'a pas été pris 
en charge par la Sécurité Sociale Minière II a d'ailleurs 
été relevé à cette occasion

V1) — Que les mineurs n'ont pas utilisé les instances 
de la Sécurité Sociale Minière et n'ont pas alerté les 
élus C F D T dans les C.A. des S.S.M concernées par 
ces substances. Pourtant des procédures sont prévues 
et les textes existent. Dans ce cas précis il faut utiliser 
et faire appliquer ce qui existe et non pas s'engager 
dans de nouvelles issues et procédures qui ne font que 
retarder la prise en compte de ce problème

La SANTÉ des travailleurs : Conflit entre les intérêts 
patronaux et les travailleurs.

Les membres de la Commission ont évoqué l'existen
ce d'une dualité entre la médecine du travail, la méde
cine conseil et le médecin traitant. Cette situation à 
l'analyse n'est que la conséquence des oppositions 
entre le besoin des travailleurs de se soigner et d'être 
soigner et les exigences du patronat de limiter et de 
minimiser sa part de responsabilité dans les conséquen
ces des conditions de travail qu'ils mettent en œuvre 
sur la santé des travailleurs. Il a été ainsi confirmé la 
revendication du retour de la gestion A.T. à la Sécurité 
Sociale Minière, cela correspondrait à un besoin vital 
pour notre profession.

Hospitalisation :
Le coût de l'hospitalisation étant un des facteurs 

d'accroissement des charges de la Sécurité Sociale, il 
a été préconisé par plusieurs'intervenants de la Commis
sion de contrôler la durée des hospitalisations.

D'autre part la Commission a confirmé la nécessité 
de l'humanisation des hôpitaux et d'un meilleur accueil 
dans les hôpitaux publics. Il a été rappelé que la CFDT 
entend privilégier les hôpitaux publics par rapport au 
secteur privé, afin de combattre les inégalités devant la 
santé.

Avenir du régime : restructuration du régime
La question des restructurations prévues par le 

fameux rapport BLOCH LAINE reste d actualité. La 
Commission a estimé qu'en aucun cas elle n acceptera 
des décisions prises unilatéralement qui iraient à l'en
contre des qualités et services rendus aux affiliés.

Nous défendrons au maximum nos S.S.M comme 
avant. Une restructuration reste amère même après la 
venue de la gauche.

Formation :
La Commission demande instamment que la fédé 

organise le plus rapidement, comme d'ailleurs la 
Commission des administrateurs réunis à Bierville lavait 
déjà demandé, des journées d'études au niveau National 
et au niveau Régional. Les formations devront avoir 
comme contenu:

-|») __ fonctionnement de la S.S.M. et prestations;
2») _ rôle des administrateurs ;
3») _ place et devenir de la S.S.M dans un système

de santé.

COMMISSION ET AM Animateur : Patrick KRZYZANSKI 
Rapporteur : Théo BEDNAREK

La Commission n’a pas voulu faire un catalogue de 
revendications qui souvent diffèrent suivant les substan
ces. Elle s'est penchée sur 4 grands points :
— la syndicalisation et pourquoi les E.T.A.M. adhèrent 

à la C.F.D.T. ;
— les E.T.A.M. dans la C.F.D.T. et la pratique syndicale ;
— faut il un comité de liaison E.T.A.M. ;
— les droits nouveaux des travailleurs.

Pourquoi les E.T.A.M. adhèrent à la C.F.D.T. ?
—  D'abord l’information qui est largement diffusée par 

les représentants de la C.F.D.T. ;
— il y a aussi les déçus des autres syndicats ;
— les positions courageuses prises par la C.F.D.T. en 

matière d’avantages en nature ;
— la personnalité de l'E.T.A.M. joue beaucoup ;
— l'action militante sur les lieux du travail. On est effi

cace si on répond aux besoins des gens ;
— la multiplication des militants est un facteur impor

tant ;
— la position de la C.F.D.T. sur l'égalité des droits de 

la femme et de l'homme dans l'entreprise

Les E.T.A.M. dans la C.F.D.T.
_ Il y a souvent une décharge des ouvriers vers les

E.T.A.M. dans les structures syndicales ;
.— former les militants dans les services par des forma

tions syndicales;
_ se réunir souvent entre E.T.A.M. pour discuter de

problèmes spécifiques au secteur ;
_ discuter de l’idéologie C.F.D.T. dans les réunions ;
_ aider sur le plan national, les E.T.A.M. isolés, en

organisant une réunion annuelle entre différentes 
substances, en y invitant des représentantes fémi
nines pour discuter de leurs problèmes ;

_ que notre représentation soit faite par des E.T.A.M.
actifs (commission paritaire minière) ;

_ transmettre l'informatio-, entre Afférentes substances.

Dans la commission, un grand débat s'est engagé 
sur la possibilité de discuter d’une convention collective 
nationale, qui donnerait des bases solides sur le fond, 
mais qui permettrait de discuter des problèmes spécifi
ques à chaque substance.

Il a été souligné avec insistance, la notion de solida
rité qui devait jouer en faveur des petits syndicats éloi
gnés, isolés et en général des syndicats en difficulté.

Des divergences se sont exprimées sur ce problème 
en insistant sur le fait qu'il existe déjà des bases de 
convention collective nationale.

DROITS DES TRAVAILLEURS 
DANS L’ENTREPRISE

— Il faut éviter la récupération des E.T.A.M. par les 
patrons dans le cadre de l’expression des travailleurs.

_ Il ne faut pas que systématiquement l'E.T.A.M. soit
l'animateur d'un groupe de travail.

_ Le groupe de travail devra pouvoir choisir son interlo
cuteur (soit le C.H..S, le C E. ou le chef d'établisse
ment).

_ L'E.T.A.M. pourra aussi régler des problèmes à son
niveau.

_ Il faudra une certaine formation, car ni l'E.T.A.M., ni
l ’ouvrier ne sont toujours préparés pour s'exprimer.

_ Il faudra que l'E.T.A.M. puisse s'adapter facilement
aux problèmes posés par les travailleurs.

_ Si l ’expression des travailleurs doit venir de la base
les syndicats auront un rôle important à jouer dans 
les groupes, pour éviter toute récupération d’un côté 
ccmme de l'autre.

__ Enfin il faudra expliquer aux E.T.A.M. le rôle qu'ils
auront à jouer dans l’expression des travailleur::, 
qui ne sera pas facile, de part leurs positions.
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INTERVENTIONS CONGRÈS
Notre pratique Syndicale

•  Le changement
•  Droit nouveau

Emery DELABRE —  NORD-PAS-DE-CALAIS
Le conflit à propos de l'intégration des travailleurs maro

cains en 1980 au statut, qui s'est réglé par un accord entre 
le gouvernement, C.D.F. et l'Ambassade du Maroc a démontré 
que ces problèmes n’étaient pas suffisamment portés par les 
organisations syndicales.

Un groupe chargé de ces problèmes spécifiques pourrait 
être constitué. Ces travailleurs à part entière devraient être 
mieux pris en charge dans la C F D T, et appel est lancé à la 
tribune du Congrès en ce sens.

Jean-Yves SOULARD —  COGEMA
Les positions de la C.F.D.T. sur le nucléaire nous créent 

des difficultés que les autres substances ne connaissent pas 
On ne cesse de nous balancer des déclarations de la C.F.D.T 
sur le nucléaire.

Conscients de la difficulté de cerner ces problèmes, nous 
nous posons des questions sur la matière dont les mineurs 
reçoivent nos positions.

Jean-Jacques STILL —  POTASSE
Nous avons voté pour le changement, mais après la 

5" semaine de congés, les 39 heures, les samedis libres, le 
gouvernement a du mal à continuer de tenir ses promesses

Nous voulons être tenus au courant des projets de nos 
industries (par exemple : regroupement APC - GESA, construc
tion d'une saline) et faire valoir nos propositions et nos sug
gestions.

Patrick KRZYZANSKI MINEURS LORRAINE
Pour combattre la sinistrose qui a atteint une partie des 

militants de notre organisation depuis le 10 mai 1981, la C.F DT 
doit avoir un rôle moteur. Ne pas attendre tout du gouverne
ment implique pour les militants de débattre avec les travail
leurs pour qu’ils puissent connaître les positions de la C.F.D.T

La section syndicale entre autres « est le trait d'union 
fondamental entre les travailleurs et l'organisation ». Que ce 
soit sur les lois Auroux, la réduction du temps de travail, les 
injustices salariales, il faut utiliser ces leviers déterminants 
pour la transformation de la société, afin de mobiliser les tra
vailleurs. Ne laissons ni les politiques, ni les patrons agir à 
notre place.

Serge GOUILLART —  NORD-PAS-DE-CALAIS
L’intervention des travailleurs sur leurs conditions de travail 

doit être effective pour en finir avec les risques qu'ils courent 
dans la profession.

La prévention de correction aujourd’hui et demain d'antici
pation devrait être obtenue p'our réussir à mettre en place une 
nouvelle technologie de la sécurité.

Mais ces droits nouveaux impliquent une formation des 
militants à propos de laquelle il n'y a que quelques lignes 
dans le rapport général.

Syndicale ou professionnelle ou permanente, la formation 
élève le travailleur manuel vers le travailleur intellectuel pour 
ensemble mieux se connaître et s'apprécier.

Actions revendicatives
•  Salaire
•  Durée du travail
•  Inégalité

Pierre GROUSSARD —  NORD-PAS-DE-CALAIS
L’arrivée de la gauche a ouvert un grand espoir et nous 

avons constitué des dossiers et effectué de nombreuses démar
ches dans les ministères. Mais même, dorés sur tranche, nos 
dossiers et leur contenu n'avanceront que s'ils sont portés par 
la majorité des travailleurs, si le rapport de force existe C'est 
au travers de notre présence continuelle sur le terrain que nous 
réussirons.

Sur les salaires, la suppression des inégalités doit être un 
de nos objectifs. Quant aux classifications, il faut en finir avec 
leur bricolage.

Bernard VILBOIS —  LORRAINE
Pour la sortie du blocage aucune des propositions faites 

par la C.F.D.T. n'a été retenue et les directions ont préféré 
un uniformisme qui ne satisfait personne.

Notre force de rassemblement doit être prise en considéra
tion pour la réduction des inégalités, les 35 heures. « Le diri
gisme en la matière, c'est comme la vitesse, c'est dépassé ».

Première organisation dans le bassin, la C.F.D.T. n'a qu'un 
représentant au C.A., la C.G.T. et la C.F.T.C. en ont deux : 
on nous refuse de nous donner notre juste place.

Il nous faut réoccuper le terrain par la syndicalisation et 
repasser aux actions revendicatives, ce qui implique de retrou
ver notre rôle d’il y a 2 ans.

Alfred PLANCHEZ NORD-PAS-DE-CALAIS
Il faut accélérer la rénovalioi des cités minières en concer

tation avec les organisations syndicales et les habitants et 
prévoir la construction de logèfnents neufs avec des équipe
ments collectifs.

En matière de formation, in plan d'entreprise est l'outil 
indispensable permettant de vérifier le choix des stages et 
('évolution de l'établissement, 'tout doit être fait pour insérer 
les jeunes.

Les décrets sur la médecins du travail doivent être enten
dus aux mines ainsi que les droits nouveaux. A ce sujet, nous 
dénonçons d'avoir été exclus du C.A. Nord-Pas-de-Calais et 
du Centre Midi.

J.-C. PECHOT - FÉDÉRATION RÉGIONALE DE L’OUEST Pierre ROUPP —  RETRAITÉS LORRAINE

Notre action dans l'unité syndicale nous a permis après 
19 jours de grève générale en 1979, en cas de maladie de faire 
supprimer le délai de carence de 3 jours, d'avoir un salaire 
garanti de 90 % à 100 % et un mois supplémentaire d'indem
nité de départ à la retraite.

Nous espérons que le fait d'avoir aussi obtenu les 38 h 30, 
peut faire avancer d'autres substances, mais nous voudrions 
que certains acquis de ces secteurs nous soiênt appliqués, 
notamment les avantages en nature. Une de nos inquiétudes 
est l'emploi et les pouvoirs publics ont été saisis de notre 
dossier, les ardoisières pouvant à terme disparaître.

Pierre SAUVAGEOT —  MINEURS DE POTASSE
La revalorisation du métier de mineur c'est la remise en 

cause des habitudes prises ces 20 dernières années, avec 
l'instauration d'un nouveau dialogue social, une politique 
industrielle dynamique. A ce sujet les orientations gouverne
mentales aux P.D.G. des entreprises nationalisées doivent être 
utilisées. Hélas les mines de potasse en restent éloignées. La 
droite majoritaire dans notre région, menant une bataille 
d'envergure contre le gouvernement.

Nouvelles structures, droits des travailleurs, revalorisation 
de la profession, suppression des inégalités, statut du mineur, 
etc., sont autant de terrains où nous devons avancer. Limitation 
de la sous trailance et défense des hors statuts sont également 
des objectifs que les mineurs doivent atteindre par l'informa- 
lion et la mobilisation.

François MACQUART —  NORD-PAS-DE-CALAIS
Les droits d'expression des travailleurs sur les lieux de tra

vail nécessitent la mise en place de conseils d'atelier ou de 
service dont les membres élus par le personnel devraient 
disposer d’un crédit d'heures. Présence du médecin de travail, 
pouvoir de décision du C.H.S., accès de délégués syndicaux 
aux informations économiques et sociales, possibilités de faire 
appel à des experts sont autant de conditions pour que les 
travailleurs participent collectivement à la vie de l'établisse
ment.

Jacques DEZEURE —  CHARBON LORRAINE
Tout effort visant à neutraliser l ’ inflation est à soutenir 

fermement car par cette lutte, passe aussi la réussite de nos 
revendications salariales. C'est le moment pour la C.F.D.T. 
d ’exiger une réelle politique salariale réduisant l'éventail hié
rarchique de 1 à 6 et de négocier une autre grille de salaires 
avec revalorisation pour les plus bas salaires.

Pour la C.F.D.T., ces revendications doivent être négociées 
et discutées au sein des entreprises en refusant le diktat des 
patrons et du gouvernement.

René LELIENE —  G.M.T. D.A.C. NORD-PAS-DE-CALAIS
La Générale de Mécanique Thermique (G.M.T.) a été créée 

il y a 12 ans dans les ateliers centraux du Nord-Pas-de-Calais. 
__ Organisés en petites unités, nous serons 400 fin 1982, soit

presque autant que les travailleurs ayant chez nous le sta
tut du mineur.
Inscrits au régime général de la Sécurité Sociale et cou

verts par la convention de la métallurgie, les travailleurs de la 
G.M.T. sont dans une officine intérimaire à laquelle les Houil
lères louent leurs services.

Dénonçant ces pratiques nous demandons l'application du 
statut du mineur afin d'assurer l'avenir du charbon.

Théodore BEDNAREK —  NORD-PAS-DE-CALAIS
Il faut en finir avec les inégalités qui touchent les retraités 

et les veuves notamment sur la quantité de charbon attribuéè.
En matière de logement des mesures doivent être trouvées 

pour permettre leur organisation et celle-ci doit se faire après 
consultation des syndicats et du personnel concerné.

La femme doit avoir les mêmes droits que les hommes, ce 
qui n'est pas le cas aux Houillères actuellement.

Malgré l'espoir du 10 mai. il manque la mobilisation de 
masse des travailleurs et des retraites et des retraités. Le cli
mat d'attentisme doit faire pla;e à une dynamique syndicale. 
Les retraités sont touchés par les inégalités, comme les veuves 
pour lesquelles nous réclamons une pension de réversion à 
75 % avec 66 % dans l'imméd^t.

En dehors d'autres revendications, nous attachons une 
importance accrue à la suppression des inégalités sur les avan
tages en nature.

En ce qui concerne l'assursnce maladie, nous disons non 
au refus hospitalier.

Si des efforts ont été réalisas depuis le 10 mai. les retraités 
veulent que leurs droits soient reconnus et ils veulent partici
per avec les acitfs à la construction d'une société socialiste 
autogestionnaire.

Robert JENNY —  POTASSE
Les hors statuts devraient avoir droit à plus de justice 

Dans la potasse, ils sont une centaine qui n’ont droit ni aux 
avantages en nature et qui ont des salaires et des primes 
inférieurs

C'est à nous, ensemble, de réagir.

François COACOLOU —  ARDOISIÈRE DE L'OUEST
Nous avons des risques différents des autres substances 

avec des conséquences aussi graves pour notre santé et notre 
vie. A risque égal, avantage égal Nous demandons les mêmes 
avantages en nature que les travailleurs des autres substances.

Nos patrons ne veulent rian donner, prétextant qu'ils ne 
perçoivent pas comme les Charbonnages, des subventions de 
l'Etat. Par ailleurs, ils ajoutent que la C.A N. leur doit 150 mil
lions d'A.F. pour refuser les prestations chauffage et logement 
des retraités, veuves et invalides.

Nous demandons aux camarades de la C.A N si cette infor
mation patronale est fondée et au Conseil National qu il se 
penche sur ce problème.

Conditions dej Travail
•  Santé
•  sécurité Sociale

François DOSSO —  CHARBON LORRAINE
Il faut avancer sur les conditions de travail en dressant un 

plan à partir de la situation des travailleurs et de leur famille. 
Nous devons intégrer les positions patronales et celles des 
évolutions technologiques ainsi que la réglementation

Les efforts doivent porter sur l ’information et la formation 
et ne pas hésiter à solliciter les médecins, les cadres, les 
techniciens sur les conditions de travail.

Objectifs d'action, mais moyens des sections à la fédéra
tion doivent être dégagés avec une coordination des différentes
inctanrpc cnrv'prnpp^

Ainsi le colloque d ’avril 1983 sur les maladies respiratoires 
dans les mines doit être préparé et débouché sur des points 
précis.

René PANOT —  MINEURS DE FER
L’amélioration des conditions de travail n’est pas la préoc

cupation première des patrons. Aérage, mauvais réglage des 
engins, pressions sur les travailleurs, manque d'effectifs, tout 
est bon pour augmenter les profits au mépris de la santé.

Dans les C.H.S., la C.G.T. s'attache davantage aux grands 
dossiers en oubliant des questions vitales comme les condi
tions de travail. Nous réclamons des moyens, des hommes 
qualifiés et responsables pour nous en sortir.

J. MALECKI - SYNDICAT NORD-PAS-DE-CALAIS
Aux élections de mars 1982 à la C.A.N., la C.F.D.T. a pro

gressé de 7,6 à 10,06 % augmentant ses administrateurs de

32 ,à 39 élus. Mais les résultats ne lui ont pas donné la place 
qui lui revenait, d'autres organisations ayant bénéfice de certai
nes tolérances du service des mines.

La mise en place des contrats de solidarité démontre que 
le rapport Bloch-Laine n'est pas enterré. La C.F.D.T. qui risque 
d'être exclue des groupes de travail doit affirmer sa volonté 
de participer

Il faut défendre la Sécurité Sociale Minière et dénoncer les 
mesures en cours. Alors que certaines professions descendent 
dans la rue, faisons connaître nos acquis et réclamons l'ouver
ture du régime pour ceux qui en ont été exclus.

R. POUESSEL - FÉDÉRATION RÉGIONALE DE L’OUEST
Les propositions du rapport sur les délégués mineurs sont 

insuffisantes. Nous proposons de ne pas dépasser les 500 tra
vailleurs et d'obtenir une visite 2 fois par mois à chaque poste 
d’exploitation avec visite du délégué dans les chantiers à cha
que fois que le personnel le réclame.

La nouvelle législation sur les CHS.  doit être appliquée 
sans restrictions dans les mines avec élargissement des 
C.H.S - CT aux établissements de plus de 50 salariés qui 
n'en ont pas.

Roger SAUER —  LORRAINE
Nous devons construire une politique de la santé en refu

sant le système d'assistance avec une participation accrue des 
pouvoirs publics au financement de la protection sociale.

Les travailleurs doivent intervenir sur ce terrain et des axes 
de luttes pourraient être définis, ce qui amène à poser la 
question des administrateurs C.F.D T qui doivent être repré
sentatifs et rendre compte de leur mandat.

Proposition est faite d’envisager une motion sur le forfait 
hôtelier au Ministère des Affaires Sociales.

R. HOUDMOND —  FÉDÉRATION RÉGIONALE OUEST
Que fait-on des retraités qui ne sont plus pris en charge 

par la société ? Dans la section •< invalides ■>, les personnes 
n'ont plus droit à une participation de la S.S.M. et les prix 
de journées sont exorbitants (125 à 200 F par jour).

Est-ce une récompense à la fin d'une vie de travail d'être 
pris en charge par l'aide sociale ?

Les personnes concernées n’ont pas la possibilité de 
descendre dans la rue et nous demandons aux actifs de tout 
mettre en œuvre pour avoir les mêmes droits et les mêmes 
avantages.

Si physiquement les retraités ont quelques difficultés, tout 
le monde sait qu’ils ont de la matière grise à revendre et ce 
serait dommage que la profession en soit privée

Situation Economique
•  Avenir des mines

Roger DESSAGNE MINEURS DE BLANZY
Après avoir fait état en octobre 1981, d’une production 

possible de 30 millions de tonnes de charbon pour 1990. les 
prévisions récentes de 15 millions nous inquiètent. Des ferme
tures sont évoquées chez nous : << Où est donc, la relance 
charbonnière ? ■>.

Obliger le gouvernement à revoir son plan de construction 
de centrales thermiques au charbon, c ’est par exemple pour 
les mineurs de Blanzy imposer le remplacement de la Centrale 
de Châlon-sur-Saône

Marc DEVAUX BLANZY
Nous avons rencontré le Président au Conseil Régional de 

Bourgogne pour lui demander un bilan rapide et objectif de 
la santé de chaque établissement ainsi qu'une étude avec 
plusieurs scénarios d'évolution de l'entreprise dans le cadre 
du débat énergétique régional.

Quand nous avons abordé la question de l’autonomie finan
cière de la Houillère et aux comptes qu'elle aurait à rendre, 
il nous a été précisé que cela était du strict ressort de la 
direction.

Jean WURTZ FER EST
L'avenir des mines de fer de l'Est ne semble pas être 

inscrit dans les plans de Sacilor et d'Usinor
Intervenant .auprès des pouvoirs publics, nous avons le 

sentiment d'être écoutés, mais pas entendus.
Nous avons pris acte des déclarations du Président de- la 

République lors de son passage en Lorraine, mais nous atten
dons. La situation n'est pas facilitée par l'altitude de la C.G.T. 
qui a décidé de faire cavalier seul.

Jean-Louis MUNOZ —  CÉVENNES
Il faut cesser de déterminer la politique à suivre en fonction 

du seul critère du coût d ’exploitation du charbon.
Dans les Cévennes, le recensement des richesses reste à 

faire. A Ladrecht, seules deux couches sont prévues, mais il 
en existe de nombreuses autres.

La C.F.D.T. a demandé, il y a 2 ans, la création d'une 
commission d'enquêtes. Il faut créer les conditions d'une véri
table relance qui pourra permettre le rajeunissement de l'effec
tif et faciliter l'embauche de jeunes.

Dans la plupart des pays où des expériences de démocratie 
industrielles ont été tentéps, leur succès a été conditionné, en 
grande partie, par les conséquences concrètes qu'elles pou
vaient avoir sur la vie quotidienne des travailleurs.

L'autogestion n'est pas une fin en soi, mais un moyen et 
elle doit permettre une répartition plus équilibrée des revenus, 
un travail créatif et libre, une dignité retrouvée.

Les travailleurs font preuve d’un grand esprit de responsa
bilité quand ils ont leur outil en charge, mais il faut assumer 
l'information et la formation, pour qu'ils puissent comprendre 
les mécanismes de la gestion.

La syndicalisation doit être développée massivement et c'est 
un impératif.
Michel TORNIOR —  DAUPHINÉ

Pour nous, expansion en 67, récession de 68 à 74, relance 
après 74 et demain peut être la désillusion.

Avec un personnel renouvelé à 80 %, nous avons atteint 
le seuil d'incompétence. La C.F.D.T est prise entre deux mono
poles, C.G.T. chez les ouvriers et CGC.  chez les cadres.

Il faut que la fédération se donne les moyens de dévelop
per et soutenir les syndicats les plus faibles en formant les 
jeunes militants.

Avec les droits nouveaux, l'expression des travailleurs est 
possible, mais attention dans les non syndiqués à ne pas voir 
une force nouvelle manipulée par la politique.
Marcel MOMMEY —  LOIRE

Après le 10 mai, des responsables se sont succédés aux 
Charbonnages. Jean-Pierre Hugon était du métier Est ce parce 
qu'il a voulu aller trop vile, qu'il été changé? Si les hautes 
sphères ont changé, dans les directions de bassins et des 
houillères, ceux qui sont des barrages très importants. Le 
charbon national est l'un des >■ rares atouts >• -dont dispose 
la France pour la conquèle du marché intérieur de l'énergie et 
on s’approvisionne en Afrique du Sud avec les problèmes poli
tiques que pose ce pays.

Il faut des propositions nouvelles, telle chez nous la trans
formation de la Centrale du B.C.C et nous demandons à nos 
camarades des badins d'être attentifs

Malgré ces problèmes dans une annexe de la direction 
générale, une section C.F.D.T s’esf constituée avec une équipe 
de jeunes.

Non au tout nucléaire, oui au charbon national. Nous ne 
serons pas les beni-oui-oui d'un gouvernement même s il est 
socialiste.
Miche! DANOIS —  NORD-PAS-DE-CALAIS

Après le 10 mai 1981, nous étions en droit d'espérer une 
remise en cause fondamentale des options et des objectifs en 
maiière de politique charbonnière nationale. La C.F.D.T. a 
apporté sa contribution et notre syndical a fixé pour 1990 un 
objectif de 4,5 millions de tonnes dans notre bassin

Sans être des « coupeurs de têtes ” , les nouvelles desti
nées des Houillères devraient être confiées à des hommes 
courageux, capables de modifier le cours des choses... Où en 
sommes-nous aujourd'hui? L’espoir va-t-il mourir?

Nous sommes persuadés qu'il faut exiger le maintien de la 
production et faisons appel à la fédération.
Rémy CAILLÈRE —  MINES DE L’OUEST

A Segré, les Ardoisières connaissent des difficultés, mais 
les mineurs de fer sont comme en Lorraine affrontés à la 
récession et au chômage.

Noire minerai est comparable à celui des Suédois et pour- 
tant en France, on va aller chercher le fer au Brésil, en Mauri
tanie, en Suède.

Après le plan Davignon, c’est celui de M. Audiber qui a 
laissé de côté le bassin segréen.

On nous a demandé de retrousser nos manches apres la 
queue pour relever le pays. Aujourd'hui, nous attendons une 
réponse à nos problèmes et demandons à la fédération de 
nous aider.
Jean FUCHS —  POTASSE D'ALSACE

Nous sommes en plein brouillard, ne sachant rien sur le 
projet de la saline qui doit être construite, ni sur la depollution
du Rhin. . . .. ___

Or, notre production en peut s’accroître sans la réalisation
de ces deux projets.



DÉLÉGATIONS ÉTRANGÈRES

Les représentants du D G.B (Allemagne) de I inter
nationale des mineurs, le secrétaire du comité de liaison 
de la CECA, de la FGTB Belge et de la fédération afri
caine des syndicats de mineurs ont non seulement écou
tés les interventions, mais se sont eux-mêmes exprimés. 
Ils ont rappelé l ’importance de la solidarité internationale. 
Ils ont informé les militants C.F.D.T.. des réalités écono
miques, sociales et syndicales de leur pays.

Au nom du Congrès, Jean-Marie SPAETFI s'exprime

en ces termes à la délégation.
Je remercie au nom du Congrès de la C.F.D.T., les 

camarades Bail, Stuber, Ouaddah et Luysmans, de leur 
intervention qui ont fait progresser et renforcé l'idée de 
la C.F.D.T., que la prise en compte de la dimension inter
nationale, de l'action syndicale et une donnée fondamen
tale pour faire avancer les revendications sociales, éco
nomiques des travailleurs du pays, du monde, de la 
démocratie et de la paix entre les peuples.

LE CONGRES 
DES ÉPOUSES

Fait unique dans les annales des congrès de la 
C.F.D.T., 69 épouses de mineurs étaient présentes à 
Berck. Cette pratique est étroitement liée à l ’histoire 
d'une profession où les compagnes des mineurs ont 
joué un rôle important non seulement dans la famille 
mais aussi dans la vie militante de leur époux.

Si celles qui sont venues à Berck ont pu visiter les 
environs et faire une incursion outre manche, elles se 
sont également rencontrées pour échanger leurs idéés 
et confronter leur vécu. Et si les délégués avaient bien 
des choses à mettre dans leur résolution, les épouses 
auraient pu elles aussi en faire une. Epouses de travail
leurs, compagnes de militants, leur place est-elle recon
nue ainsi que devait le demander un délégué dans une 
inlervention. « Non » dira René Albrecht qui a réclamé 
« d'intégrer dans la réflexion la place des femmes ».

Les associer pleinement à la vie militante ajoutera encore 
l'intervenant c ’est une question que la fédération doit 
se poser. Pour les épouses rencontrées à Berck, en 
effet elle se pose et elles souhaitent pouvoir se rencon
trer plus souvent afin de trouver une solution. D'accord 
ont répondu les responsables du nouveau bureau. Appa
remment les idées ne manquent pas et les épouses de 
mineurs ne semblent pas disposées à attendre une 
éternité. Sans faire beaucoup de bruit, mais avec déter
mination d'aucunes l’ont dit. Alors le pari est lancé!

Intervention
de 

Jean 
KASPAR

Représentant de la confédération, Jean KASPAR qui 
effectuait un retour aux sources « je reste un enfant de 
la' mine », intervient en appelant :

« Notre syndicalisme ne doit pas rester figé », a affir
mé M. KASPAR, secrétaire national.

« Le réveil social », afin, a-t-il dit de « redonner vie 
au droit à la parole et à l'imagination, tout en apportant 
des réponses aux difficultés d'aujourd'hui ».

La C.F.D.T. entend se donner •< la capacité de négo
cier et de réaliser un compromis résultant d'un rapport 
de force. Elle doit encore faire face à la diversité de la 
situation et des aspirations des travailleurs unis dans 
l'action revendicative».

Enfin, elle doit « se donner la capacité collective de 
se situer dans les débats de politique industrielle, liant 
aux problèmes économiques, les problèmes sociaux et 
humains ».

NE PAS RESTER FIGÉ
Dans un second chapitre de son intervention, M. 

Jean KASPAR a souligné la nécessité d'un <■ changement 
du syndicalisme C.F.D.T. ».

Affirmant que celui-ci ne devait pas rester figé, Jean 
indique : « Il doit donner l'image d'une organisation syn
dicale plus ouverte, plus accueillante et moins sectaire >. 
j  L'enjeu est la mobilisation sociale; tout autant physique 
(les grèves, les manifestations sont toujours nécessaires), 
qu'intellectuelle, afin d'apporter une réponse aux pro
blèmes ».

Autre élément important de l'intervention de M. Jean 
KASPAR, l'autonomie de la C.F.D.T. à l'égard du gouver
nement « dont le revirement et l'incertitude font douter ».

Son action, a-t-il ajouté, devrait être plus cohérente. 
Il faut en fin ir avec la navigation à vue. Plus que jamais, 
le seul langage de mobilisation est la vérité sur la gra
vité de la situation économique ».

« li s'agit d’être ambitieux et rigoureux », a poursuivi 
M. KASPAR, pécisant que, « le gouvernement n’a pas pris 
assez dè mesures pour prouver sa crédibilité ». Pour 
illustrer ce propos, il a notamment cité le problème de 
l'UNEDIC, le SMIC et le contenu de la réforme sur les 
comités économiques et sociaux régionaux.

NON A UN SYNDICAT « GODILLOT »
Toujours sur le plan des relations gouvernement- 

syndicat, M. KASPAR a estimé : « Nous sommes assez 
lucides et forts pour constater que nous avons voulu ce 
gouvernement, et pour ne pas hurler avec les loups. Tou
tefois, la gauche doit être autre chose qu'une expérience 
et doit assurer la transformation ».

S'agissant de l'autonomie, il a affirmé : « La C.F.D.T. 
se refuse à être une « organisation godillot ». En ce qui 
concerne la politique énergétique, le charbon devra, selon 
la C.F.D.T., représenter d'ici 1990, 20 à 25 % de la pro
duction d'électricité.

A propos du SMIC enfin, la position de la C.F.D.T. 
est sans équivoque : - si le gouvernement, a dit Kaspar, 
persiste dans son attitude, et ne tient pas ses engage
ments avant la fin de l ’année, il y aura conflit ouvert 
entre la confédération et lui ».

Rapports de Commissions

Commission droits nouveaux 
et démocratisation de l'entreprise

Animateur ; Bernard VILBOIS 
Rapporteur : Bruno FAUCHON

Les questions sur lesquelles nous avons 
débattu :
— Bilan du droit syndical comme on le dit aujourd'hui ;
—  les droits nouveaux, réflexion ;
— ce que concrètement cela nous demande, nous 

engage afin de maîtriser ces droits nouveaux et de 
les mettre en application.

BILAN DU DROIT SYNDICAL AUJOURD’HUI
De la discussion il apparaît que le droit syndical ne 

se vit pas pareil selon les régions minières, notamment 
suivant les mines nationalisées Houillères et les autres 
substances, entreprises privées.

Le droit syndical ne se vit pas de la même façon 
suivant que le syndicat est faible ou fort.

Dans les syndicats faibles, le droit syndical est sou
vent bafoué par la direction, notamment en mettant de 
côté la C.F.D.T. ou en la prévenant au dernier moment, 
lors de réunions avec les syndicats.

Problème d’affichage aussi avec certaines directions. 
Des problèmes avec les autres syndicats, notamment 

avec la C.G.T. là où elle est majoritaire, au niveau du 
C E. il y a compétition entre les syndicats.

Dans certaines mines, le rôle du délégué mineur se 
.limite à la sécurité, ce sont les délégués au C.E. qui 
apportent les problèmes revendicatifs. Cela pose le pro
blème d'un plus grand pouvoir au délégué mineur.

L'heure d'information n’existe pas pour toutes les 
mines. Elle ne se vit pas de la même façon non plus 
dans chaque mine. L'information syndicale ne doit pas 
se cantonner à cette heure d'information, elle doit se 
faire sur le chantier ou avant le poste à tout moment 
si cela est nécessaire.

Il en ressort que le droii syndical doit être utilisé au 
maximum, surtout dans les petits syndicats, il faut faire 
respecter les droits existants aujourd'hui.

Le droit syndical doit être pris. Face à la direction 
il ne faut rien attendre, il faut prendre le droit d’informer 
et d ’apporter le syndicat aux travailleurs là où ils sont.

L’heure d'information syndicale acquise =  1 heure 
payée.

Des moyens pour cela : (douches sonorisées).

DES QUESTIONS SE POSENT
%  Avons nous des militants capables de maîtriser 

cette heure ?
0  La loi donne 1 heure d’information mais rien 

d’autre, pour nous il est conclu que cette heure 
remplace le droit à l'information spontanée au 
moment et au lieu où l’on veut (à la Houve 
4 heures dans le mois).

LA LOI AUROUX
— Ce règlement intérieur devra être négocié dans l'en

treprise.
—  Droit d'intervenir dans les sanctions. Une structure 

externe à l’entreprise aura un droit disciplinaire sur 
le patron face aux sanctions. Ces mesures sont très 
importantes surtout dans les mines non nationalisées, 
cela marque une avancée certaine.

— Tout travailleur qui estime être en danger, pourra 
quitter sa machine ou son travail sans sanction.

— Dans le secteur nationalisé, les conseils d'atelier 
devront se réunir au minimum 4 fois par an au moins 
6 heures par an.

— Les comités d'administration du public seront élus 
directement par les travailleurs avec des listes pré
sentées par les travailleurs, parrainées par les orga
nisations syndicales. Elles constitueront un tiers dont 
un cadre

— Le droit syndical est encore en débat, notamment 
avec les droits et les moyens des sections (local, 
crédit d'heures, que la section soit reconnue par les 
directions).
Oh peut constater que c'est réellement un change

ment, mais cette loi est nouvelle, vierge et peut donc 
permettre plusieurs interprétations. Il ne faut pas que 
ces droits nouveaux remplacent l ’action de masse des 
syndicats. Il faut que le syndicat prenne les moyens de 
maîtriser l'application de ces lois.

La direction et les patrons ont déjà commencé. Pour 
eux, tous les moyens sont bons pour courcircuiter le 
syndicat.

Un camarade du zinc nous disait que chez lui les 
patrons ont créé la C.I.C. (Commission d’information et 
de Concertation). Les patrons discutent avec les ouvriers 
de tout et de rien, c'est du bla, bla, bla, mais la consé
quence est que petit à petit, la C H S. est réduit à rien.

A la C.F.D.T. nous disons que les conseils d'atelier 
doivent être mis en place, dans les meilleures conditions 
afin qu'ils permettent vraiment l'expression du travailleur, 
de façon à ce qu'il soit responsable et partie prenante 
de son lieu de travail et de ses conditions de travail.

Oui au C .A , mais dans chaque entreprise battons- 
nous afin que le patron n’y participe pas, ni même la 
hiérarchie patronale.

EN CONCLUSION
— Il faut que la C.F.D.T. popularise les droits nouveaux ;
—  qu'elle prévienne les travailleurs sur les dangers de 

manipulations patronales.
Ce gui implique dans l’ immédiat :

—  faire l ’inventaire du potentiel du militant, de leurs 
besoin de formation ;

— une étude et une modification du statut du mineur 
et l ’élargissement du statut du mineur;

— et une définition d'une stratégie des droits nouveaux, 
dans les sections, dans la fédération.
Pour les petits syndicats cela implique que la fédé

ration et l'interprofessionnelle donnent les moyens-pour 
les aider.

Les droits nouveaux, c ’est le droit d'expression des 
travailleurs sur leurs conditions de travail, hygiène et 
sécurité.

Cette mise en place ne pourra se faire sans les 
sections syndicales et avec un certain niveau de contrôle 
des sections syndicales.

La Commission a mis en évidence tous les problèmes 
de formation et tous les moyens de formation que les 
droits nouveaux nous imposent.

LES RAPPORTS DES AUTRES 
COMMISSIONS SERONT 

« PUBLIES LE MOIS PROCHAIN



PROJET DE RESOLUTION GENERALE
I. ■ LE CONTEXTE

La crise du capitalisme, dont nous avons souligné la 
profondeur à notre dernier Congrès n’a pas soudain dis
paru avec l'arrivée de la gauche au pouvoir. Elle entraîne 
une stagnation de l'activité économique, le chômage, 
l'inflation. Dans les entreprises, elle aggrave les inéga
lités. Dans la société, elle affecte l'ensemble des insti
tutions. Le monde entier est touché par cette crise. 
Elle aggrave les tensions entre les superpuissances, 
développe la concurrence et la lutte pour le contrôle des 
matières premières et des ressources énergétiques.

Dans le secteur minier, une importante régression 
était programmée, le régime de Sécurité Sociale Minière 
lui-même, était appelé à disparaître.

Notre option : celle d'une sortie non capitaliste de 
la crise et la construction d'une société socialiste auto
gestionnaire passe par une appropriation collective des 
pouvoirs, la planification démocratique et la mise en œu
vre d'un autre type de développement.

Le T  Congrès confirme ses positions antérieures sur 
la nécessité de l'action de masse et de classe pour 
parvenir à une société socialiste démocratique et auto
gestionnaire. Le Congrès réaffirme la nécessité de déve
lopper la mobilisation des travailleuses et travailleurs 
par une pratique syndicale qui lie étroitement l'élabora
tion de revendications, la conduite de l'action et la négo
ciation pour obtenir des résultats.

Le changement du 10 Mai ouvre de nouvelle possi
bilités. L'arrivée de la gauche au pouvoir a soulevé 
d'immenses espoirs et témoigne de la volonté de la 
population de voir apporter des solutions aux problèmes 
qui se posent aux travailleurs.

Le changement politique, en brisant les liens privi
légiés entre le patronat et le gouvernement, créé un 
rapport de force plus favorable pour le mouvement 
ouvrier et permet de nouvelles possibilités à l'action 
syndicale pour transformer la société.

Il ne faut pas oublier, sous peine de faire une fausse 
analyse, ce qui a déjà été fait en matière de politique 
sociale et de transformations de la société. Des déci
sions et des orientations fondamentales ont été prises 
qui illustrent un autre choix de société : suppression de 
la peine de mort, suppression des tribunaux d'exception, 
volonté de progresser dans l'égalisation entre les droits 
des femmes et des hommes, etc.

Pour construire le socialisme autogestionnaire, beau- - 
coup reste à faire. Rien ne peut remplacer l'action des 
travailleurs en général, des mineurs en particulier : celle 
de l'Etat ne suffit pas. Le changement social dépend 
largement de l'action dans la société. Il dépend de notre 
intervention active, autonome et de notre capacité à faire 
des travailleurs, les acteurs du changement.

La C.F.D.T. est porteuse d'un projet de transforma
tion de la société en fonction de sa propre analyse. Dans 
ses rapports avec le gouvernement, la C.F.D.T. affirme 
publiquement ses points d’accord et ses points de 
désaccord et fait de la clarté dans le débats publics la 
règle de comportement.

La Fédération entend agir pour modifier profondé
ment et durablement les conditions de vie des salariés 
et, co faisant, entamer concrètement la transformation 
de notre société.
II. - LA SITUATION ECONOMIQUE

La situation des mines reste profondément marquée 
par de longues années de récession.

Charbon : si les objectifs du Plan Giraud de réduire 
la production à 10-12 millions de tonnes, sont remis en 
cause, aucune décision n'est encore prise pour relancer 
la production nationale et définir un plan à long terme 
d'utilisation et d'exploitation de charbon.

Potasse : la restructuration de la chimie n'a jusqu'à 
ce jour, pas pris en compte le maintien du potentiel 
d’activité des.. M.D.P.A.

Fer : dans ce secteur, la récession se poursuit et 
aucune politique n'est définie.

Uranium : le développement de la production des 
mines françaises a été bloqué. Pourtant, la France ne 
produit que 40 % de ses besoins.

Métaux non ferreux : dans ce secteur, l'ouverture 
d’une mine, le niveau de production, la récession d'une 
exploitation, sa fermeture dépendent essentiellement de 
la variation des cours mondiaux du métal et de la pré
vision des experts (zinc, plomb, or, cuivre, etc.)

Ardoise : une nouvelle récession touche les mines 
d'ardoises de l’Ouest. Cette nouvelle récession est liée 
au développement des importations et à la mise en place 
par les exploitants d'une politique commerciale qui ne 
permet pas le maintien de l'exploitation des gisements 
français.

La situation actuelle a des répercussions sur l'em
ploi, sur l'équilibre industriel des régions, sur une certaine 
indépendance du pays en approvisionnement, en matières 
premières et énergétiques et enfin sur la balance des 
paiements.

FACE A CETTE SITUATION,
LE CONGRÈS EXIGE

Une véritable politique d'exploitation des matières 
premières contenues dans le sous-sol, notamment char
bon, fer, potasse, ardoise, plomb, zinc, cuivre, or, ura
nium.

La nationalisation des richesses du sous-sol (mines 
et carrières) avec modification des textes régissant les 
concessions minières, apparaît comme nécessaire ; l'oc
troi de concession doit s'accompagner d'un contrat liant 
d’une part l'état, et d'autre part les collectivités locales 
et l ’exploitant. Un tel contrat doit porter sur la durée de 
l'exploitation, le niveau de production retenu, le nombre 
d'emplois, la econversion industrielle prévue à la fin de 
l'exploitation ainsi que la reconstitution du site. Pendant 
toute la durée de l'exploitation, des moyens financiers 
seront dégagés pour appliquer les décisions du contrat.

Une véritable politique d'exploitation des richesses 
contenues dans le sous-sol implique :

•  la définition d'un plan de production à court, 
moyen et long terme

•  la planification des investissements
•  une politique d'écoulement des produits

•  la mise en application de cette politique doit 
nécessairement intégrer les éléments suivants :

— Une politique de plein emploi dans le pays et les 
régions minières

— L'exploitation rationnelle des richesses du sous- 
sol

— la garantie d’une indépendance optimale du pays 
en matière d'approvisionnement, en matières pre
mières et énergétiques

— l'équilibre de la balance des paiements
— l'élaboration d'une politique tarifaire qui tienne 

compte de la grande variation des cours mondiaux 
des matières premières et l ’inertie inhérente à 
la nature de l'industrie minière

— la revalorisation de la profession minière.

EN MATIÈRE ÉNERGÉTIQUE
La politique énergétique arrêtée au Parlement en 

Octobre 1981, malgré le fait quelle laisse une place plus 
importante au charbon n'est pas fondamentalement une 
rupture avec la politique du « tout électrique, tout 
nucléaire » de l'ancien régime. La cohérence même de la 
politique arrêtée en octobre 1981 est de plus en plus 
posée, notamment du fait de la place nucléaire dans la 
production d'électricité et de la faible croissance écono
mique.

Dans le monde entier « le retour du charbon » se 
développe. Dans la plupart des pays occidentaux, le 
charbon est l ’un des axes essentiels de leur politique 
énergétique, suite au chocs pétroliers.

La C.F.D.T. demande qu'en France, le retour au 
charbon devienne un élément déterminant d'une nouvelle 
politique énergétique. Une telle politique implique :

a) qu’il y ait une industrie motrice, la production 
d'électricité. Le retour au charbon implique en 
effet, un débouché de base stable prévisible sur 
une longue période. La production d'électricité 
d'origine charbon doit se maintenir aux alentours 
de 25 % des besoins du pays ;

b) que soit définie rapidement une politique de car
bonisation permettant d'assurer par la France les 
les besoins de l'industrie sidérurgique et métal
lurgique ;

c) que dès à présent soit engagé le processus d'un 
retour à la carbo chimie.

■ d) qu'une véritable politique d'incitation à l'utilisa
tion du charbon dans l’ industrie et le chauffage 
collectif soit définie.

Une telle politique doit permettre de porter la 
consommation de charbon en France à 60 Mt.

Compte tenue d'une nécessaire indépendance du 
pays en matière énergétique et de la nécessité de créer 
des emplois, la mise en application de cette politique 
implique :

a) qu'après une phase de stabilisation de la produc
tion, cette dernière soit portée par étapes succes
sives à 30 Mt. Celà conduit à :

•  la modernisation des puits existants
•  l'ouverture de nouveaux puits
•  la mise en exploitation de nouveaux gisements
b) que soit décidée la construction de centrales ther

miques au charbon, tant par E.D.F. que par des 
bassins miniers, pour assurer la production à 
court, moyen et long terme ;

c) que soit défini l'état des cokeries actuelles et 
entreprise la construction de nouvelles capacités, 
en fonction de la politique de carbonisation ;

d) la construction d'usines industrielles de gazéifi
cation et de liquéfaction ;

e) que des moyens d'études, de recherches soient 
développés en matière

•  de connaissance du gisement français
•  d'utilisation du charbon national pour la production 

d'électricité et de coke
•  de gazéification en surface et sous terre
•  de matériel d’exploitation
•  de l'amélioration de la sécurité et des conditions

La relancè^dé la production nationale de charbon, de 
son utilisation et du développement de la recherche per
mettra à la France de ne pas être absente de la stratégie 
mondiale en matière énergétique, qui passe par le retour 
au charbon et le débouché industriel que celà représente.
MISE EN ŒUVRE
D’UNE NOUVELLE POLITIQUE

En dehors des aspects sociaux et des conditions de 
travail qui sont traités par ailleurs, la mise en œuvre 
de cette nouvelle politique passe par la négociation d'un 
contrat d'entreprise et le 9‘ plan.

Le Congrès demande :
Qu'après avoir établi des prévisions d'augmentation 

du coût du charbon d'importation pour les dix prochaines 
années, mais également celui du fuel, chaque bassin et 
houillères engagent des études sur les coûts de produc
tion future.

Il ne faut pas se limiter à une simple projection des 
coûts de production actuelle, profondément marquée par 
les effets de la récession. Le Congrès demande que soit 
établi un coût tenant compte notamment :

— d’un outil modernisé
— de chantiers et exploitations saturés
— d'un personnel ayant une pyramide des âges 

conforme à une entreprise d’avenir.
Les investissements non réalisés du fait du choix 

politique de fermer les exploitations devront être traités 
dans un chapitre à part. La formation initiale des mineurs 
(CAP mineurs, formation des adultes AFPA) devra être 
réalisée comme pour toutes les autres industries par 
l ’Etat.

A partir des études de prix ainsi réalisées, il faut 
réactualiser les réserves des différentes houillères.

Le contenu du contrat
A partir de ces études, le contrat devra être négocié

avec CDF en y intégrant :
— la planification des investissements,
— l ’évolution de la production pour parvenir aux 

30 Mt,
— l’aide à la thermie,
— l ’écoulement.
Sur ce dernier point, le contrat devra également 

préciser après négociations avec les entreprises concer
nées et sous la responsabilité de l’Etat :

— la part du charbon national nécessaire pour 
l'électricité, et le charbon à coke pour la sidé
rurgie.

Contât C.D.F. Houillères de bassin
Le Congrès demande que faisant suite au contrat 

Etat-C.D.F., un contrat soit négocié entre CDF et chaque 
bassin (ou houillère pour le Centre Midi). Cela est néces
saire si l'on veut réellement que les bassins retrouvent 
l'autonomie qu'ils n'auraient jamais dû perdre.

La préparation des contrats et du plan, notamment 
sur la partie énergie doit prendre en compte les réalités 
régionales. Dans cet esprit, le Congrès demande que des 
débats régionaux aient lieu pour prendre en compte l ’ex
ploitation et les richesses minérales de ces régimes en 
lien avec les problèmes de l'emploi.

Il est bien entendu que les organisations syndicales 
participeront à la préparation des contrats et du plan 
aux différents niveaux.

III. - EMPLOI
Le droit à l'emploi est un droit fondamental des 

HOMMES. Ce droit n'est plus assuré dans les régions 
minières et le pays. Le développement de l'industrie 
minière, la réduction du temps de travail, doivent être 
des éléments d'une politique de plein emploi. Toute déci 
sion économique doit intégrer le facteur emploi.

Dans cet esprit, le Congrès demande que le coût 
social soit étudié et pris en considération dans les 
décisions en tenant compte du gain :

— pour la collectivité par les cotisations, taxes 
redevance, la diminution des indemnités chômage, 
etc.

— en matière d'investissement pour une reconver
sion industrielle.

Le Congrès demande, que les méthodes capitalistes 
de rentabilité d’une entreprise soient remplacées par des 
méthodes de calcul de rentabilité intégrant l'ensemble 
des composantes qui forment la société.
IV. - RÉMUNÉRATION

La réduction des inégalités, la revalorisation des bas 
salaires, la revalorisation de la profession restent les 
axes revendicatifs de la Fédération. Une véritable politi
que salariale devra être négociée.

Cette politique doit permettre d'atteindre ces objec
tifs et aboutir à un éventail hiérarchique de 1 à 6 (primes, 
indemnités, avantages en nature compris) cela passe 
notamment :

— par une augmentation de la prime de poste et 
des augmentations non totalement en pourcen 
tage

— par la négociation d'une grille de salaires
Cette grille devra être un grille unique fond et jour.

Pour y parvenir, il faut uniformiser les avantages en 
nature et réaliser un statut unique de mensuels selon 
les conditions arrêtées au Congrès de Blanzy. Une 
augmentation de salaires égale à 30 % en 15 ans devra 
être prévue dans la nouvelle grille.

Par la négociation de règles de classification : res
pectant les HOMMES et la qualification des travailleuses 
et travailleurs : prévoyant un véritable déroulement de 
carrière en deux filières fond et jour : O.Q.M. et régie. 
Ces négociations devront aboutir à des conventions col
lectives bassin par bassin, substance par subtance.

Intégration des Hors-Statut rémunérés par l'Entre
prise au Statut du Mineur.
V. - DROITS SYNDICAUX

DROITS DES TRAVAILLEURS
Il apparait clairement, que la démocratie en France 

n’a pas encore pénétré les instances économiques de 
notre société, notamment les entreprises. Des organisa
tions du travail plus motivantes et plus valorisantes pour 
l ’ensemble des travailleus devront être imaginées.

Le droit à la négociation devra être reconnu, non 
seulement l'acceptation mais l'idée nécessaire de l'ins
tauration d'un contre pouvoir dans l'entreprise devra 
pénétrer tous les esprits. t .

La décentralisation des pouvoirs par la définition, en 
particulier, de droits nouveaux aux travailleurs, consti
tuera le moyen privilégié de créer dans l'entreprise, une 
dynamique technique et sociale » par la libération des 
initiatives à tous les niveaux. _ _

Le Congrès se prononce pour une nécessaire distinc
tion des fonctions de gestion et de contrôle au sein de 
l'entreprise.

Le syndicat, c'est l'outil que les travailleurs se sont 
donné pour s'organiser collectivement à l'intérieur et à 
l'extérieur de l'entreprise. Le syndicat a vocation de 
participer à l'élaboration de la politique générale de l'en
treprise et au contrôle de son application (économique 
et sociale) mais n'a pas vocation de gérer cette politique.

Celà implique :
Le renforcement du pouvoir syndical par l'obligation 

des directions de négocier dans l'entreprise : les ques
tions de salaires, l'organisation du travail, les conditions 
de travail, l'emploi, la formation. Dans cet esprit, un 
accord ne peut être appliqué, que s'il est signé par un 
ou plusieurs syndicats totalisant, seul ou ensemble au 
moins 50 % des voix exprimées aux élections profes
sionnelles.

La reconnaissance de section syndicale, par la mise 
à disposition de temps (création d'un pool d'heures), de 
locaux et de matériel.

La libre circulation des délégués.
La création et l'accroissement des organismes de 

contrôle :
•  Céation de comités d'entreprise, de groupes,
•  Elargissement des attributions des comités d'en

treprise et d'établissement,
Droit d ’accès aux grands dossiers de l’entreprise.
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L'heure mensuelle d'information payée et pendant le 
temps de travail.

La démocratisation de l'entreprise passe également 
par la nécessaire participation de tous les travailleurs, à 
la gestion de l'entreprise. La mise en place d'une gestion 
démocratique passe :

Par l ’établissement d'un droit d'expression direct des 
travailleurs. Ce droit doit exister au niveau de chaque 
unité de vie.

Par des structures de gestion (conseil d'atelier) au 
niveau des ateliers, des chantiers, des unités (siège 
d'extraction, lavoir, etc.)

Par l'élection des représentants des travailleurs dans 
les conseils d'administration modifiés.

Tous les droits des syndicats, des sections syndicales 
des travailleurs doivent être inscrits dans le Statut du 
Mineur.
VI. - DURÉE DU TRAVAIL

La réduction du temps de travail a pour objectif 
prioritaire la lutte contre le chômage et permet d'amé
liorer les conditions de vie et de travail.

L'action de la C.F.D.T. a déjà permis d'obtenir dans 
la plupart des substances des avancées significatives.

La durée d'une vie de travail. Le passage de la vie 
active à la retraite, le temps de présence dans les tra
vaux pénibles, doivent faire l'objet de négociations.

La C.F.D.T. demande que l ’ouverture du droit à la 
retraite soit fixée après 30 ans d'ancienneté ou à 50 ans 
pour le fond avec un minimum de 15 ans de services au 
fond et au plus tard à 55 ans pour le jour, si les condi
tions d'ancienneté ne sont pas remplies.

Après 25 ans de services, il est possible à tout 
membre du personnel de demander la mise en retraite. 
Les années .entre 25 et 30 ans seront prises en compte 
pour les retraites vieillesse ou complémentaire.

Réduction de durée hebdomadaire
L'action de la C.F.D.T. doit aboutir à ce qu'aucun 

travailleur des mines n'effectue plus de 35 heures en 
moyenne par semaine en 1985 ; au fond les 35 heures 
doivent être appliquées dès le 1" Janvier 1984. Dans 
les services continus, la durée du travail doit être rame
née à 33 h 36, cela afin de permettre la création d’une 
véritable 5' équipe. Les heures supplémentaires étant 
limitées et récupérées en temps de repos.

L'objectif prioritaire de la C.F.D.T. est la création 
d’emplois et le contrôle de l'organisation du temps de 
travail. La compensation salariale doit être cohérente 
avec notre objectif de réduction des inégalités.

Il y aura compensation intégrale pour les salaires 
inférieurs à 2 fois le SMIC-C.F.D.T. (pour le fond, il faut 
appliquer la majoration de 18 %).

— Au delà de 4 fois le SMIC (C F D T.), il n'y aura 
pas compensation

— Entre 2 et 4 fois le S.M.I.C. dans les conditions 
prévues ci-dessus, la compensation sera propor
tionnelle.

Les exploitations minières étant des entreprises de 
main-d'œuvre, une modification de l'assiette des charges 
sociales doit permettre égolement de favoriser la créa
tion d'emplois.
VII. • RETRAITE

Il est important que les prestations retraite suivent 
au moins chaque année l'évolution du coût de la vie. 
Cependant compte tenu du niveau de retraite dans les 
mines, pour une carrière de plus en plus courte, le 
Congrès demande que le taux des retraites (retraite 
CAN, retraite complémentaire) soit porté à 80 % du 
salaire moyen des Charbonnages.

Le Congrès proteste contre le fait que l'améliora
tion du taux de réversion veuve qui doit passer en 
décembre 1982 de 50 à 52 %, soit une augmentation de 
4 %, ne se répercute pas sur les veuves de mineurs 
et rappelle que son objectif est d'arriver à ce que la 
pension de réversion atteigne 75 %.

D’autre par, la C.F.D.T. demande que les retraités 
anticipés perçoivent au moins une indemnité équivalente 
à la garantie de ressources avec la prise en compte des 
années d'anticipation.

De même, nous demandons que le minimum vieilles
se pour les retraites insuffisantes soit appliqué dès la 
retraite, alors qu'actuellement, il faut attendre 65 ans.

Il faut ajouter le passage de 4 à 6 % pour la coti
sation .UNIRS avec amélioration de la valeur des presta
tions. Suppression de l'abattement de 22 % sur les 
retraites UNIRS des mineurs et ETAM, quelle que soit 
la date de la retraite.

Proratisation des retraites à partir d'un trimestre et 
paiement mensuel, terme à échoir.

Toutes les dispositions en matière de retraite, qui 
résultent d'accords entre syndicats et direction des 
Charbonnages de France, et qui font actuellement 
l'objet de blocage ministériel, doivent être appliquées 
immédiatement.

Il s'agit notamment, du protocole des feux continus 
et des bonifications d’âge pour les services accomplis 
au fond, etc.

Le Congrès mandate le Conseil pour engager un 
débat dans l'organisation afin d'étudier les mesures les 
plus appropriées pour péréniser les avantages en nature 
des retraités qui font partie intégrante des retraites 
minières, compte tenu de la situation et de l'avenir des 
exploitations minières.

VIII. - SÉCURITÉ SOCIALE
La santé n'est pas un bien comme les autres, c’est 

le bien le plus précieux des travailleuses et travailleurs.
L'objectif de la C.F.D.T. est de promouvoir l'état de 

santé de la population et de passer d'une politique de 
soins médicaux et d’assurance maladie à une politique 
de santé.

Que la priorité soit donnée à la prévention (préven
tion sur les lieux de travail, sur les conditions de vie, 
extension des campagnes de dépistage et bilans de 
<<nté, développement de l'éducation sanitaire, etc.)

Que le libre accès aux soins soit assuré (soins gra
tuits, accès à la médecine spécialisée, accès aux disci
plines médicales dites médecines douces, acuponcture, 
homéopathie, chiropractie, etc.)

Que l'organisation du système de soins soit amélio
rée (médecine de groupe, décloisonnement des S.S.M.. 
extension des pharmaciens mutualistes, etc.)

Qu'une véritable politique familiale soit définie.
Que les retraités et personnes âgées soient consi

dérés comme des affiliés à part entière (politique de 
soins à domicile, aides ménagères, etc.)

Que soient garantis les droits des handicapés des 
familles minières pour le maintien de l'affiliation SSM.

Que les hôpitaux des mines reviennent au régime 
minier.

Que le risque temporaire AT-MP revienne aux SSM.
Qu’une administration plus humaine soit promue.
Qu'une véritable gestion des travailleurs soit faite au 

niveau des C.A., mais également au niveau des villes, 
quartiers et centres de soins.

Que l'ouverture du régime devienne une réalité.
La santé, c'est l'affaire de tous ; c'est pourquoi, le 

Congrès réaffirme sa volonté de créer le rapport de force 
avec les usagers, les conditions nécessaires pour avancer 
dans la politique que nous nous sommes donnée (débat 
au niveau des quartiers, actions pour améliorer les condi
tions de travail, l'administrateur plus ancré dans la vie 
des syndicats, etc.)

IX. - LES CONDITIONS DE TRAVAIL
NOTRE ANALYSE
Les accidentds du travail
Les risques professionnels déjà fort importants ne 

cessent de s'aggraver depuis 15 ans, alors que pour cette 
même période, les risques sont stationnaires dans les 
autres secteurs d’activité.

Cette augmentation du risque qui est vérifiable dans 
toutes les substances ne se retrouve pas dans les indus
tries minières des autres pays de la communauté euro
péenne.

Pour la C.F.D.T., cette évolution des risques mérite 
une recherche pour définir les causes par : substance, 
puits et emploi. Dans l'état actuel de notre recherche, la 
récession semble être un facteur important de cette 
dégradation. D'autre part, la mécanisation à outrance des 
chantiers d'exploitation a été conduite sans modification 
importante des infrastructures : transport, manutention 
section des galeries, etc.

Les maladies professionnelles
Le risque « pneumoconiose silicose - n'a pas diminué. 

Près de 800 travailleurs meurent chaque année de la 
silicose.

D'autres maladies respiratoires sont partiellement 
•reconnues : le cancer bronchique des mineurs de fer. 
la perforation des cloisons nasales. La bronchite chroni
que parfois mortelle et les autres insuffisances respira
toires ne sont pas reconnues, alors que le facteur pro
fessionnel est indiscutable et prédominant.

D'autres maladies professionnelles non spécifiques 
aux mines frappent également la profession : surdité, 
gastrite, lombalgie, etc. Ces maladies doivent être recon
nues et donner lieu à une prévention et à une juste 
réparation.

La prévention
Toutes les actions de prévention menées depuis 

quinze ans n'ont eu qu'un effet dérisoire.
Les campagnes « sécurité » des exploitants visaient 

surtout à adapter le travailleur aux matériels et aux 
situations en remettant en cause le moins possible les 
installations et l'organisation du travail.

Il n’y a pas de réelle prise en compte des proposi
tions des travailleurs et des organisations syndicales. 
Les directions des entreprises minières se sont em
ployées à limiter l'action des C.H.S. pour n'en faire que 
des chambres d'écoute.

Les propositions de la C.F.D.T.
Permettre à chaque travailleur de débattre, d'interve

nir sur ses conditions de travail, celà passe par la mise 
à dispositions d'un temps égal à 1 % du temps de 
travail.

Renforcer et redéfinir le rôle et le pouvoir des C H S. 
des délégués mineurs et des délégués de la surface.

Mise en place dans toutes les entreprises minières 
d'une C.C.E. et d'un C.H.S. correspondant.

Sortir l ’industrie minière de la récession où l'ont 
plongé les régimes de droite qui se sont succédés ; 
récession qui n'est pas encore stoppée.

Mettre en place une formation adaptée à ce qu'est 
devenu le métier de mineur, aux besoins en main-d'œu
vre qualifiée des entreprises minières.

Modifier les structures des salaires. Il n'est pas 
possible que le salaire au rendement soit encore la 
règle. La C.F.D.T. demande sa suppression par étapes.

La recherche en matière d'hygiène et de sécurité 
doit être intensifiée pour que, dès leur conception, les 
machines et les installations minières soient mieux 
conçues sur le plan de la sécurité et de l'ergonomie. 
Le Cerchar doit être placé sous contrôle du comité cen
tral d'entreprise des Charbonnages de France et de son 
C.H.S.

Le travail posté, le travail de nuit.
Le travail de nuit n'est pas techniquement indispen

sable dans les mines. Il ne doit pas être un poste de 
production. Sa compensation ne doit plus se faire par 
des primes, mais par une diminution du temps d'expo
sition.

La réduction de la durée du travail.
S’il convient de diminuer les risques, il convient éga

lement de diminuer le temps d'exposition aux risques 
notamment en augmentant le droit à des congés d'an
cienneté.

La durée de vie de travail d'un mineur doit être 
réduite. La durée du travail dans les emplois pénibles 
(abattage et travailleurs postés notamment), doit être 
limitée à 15 ans. Le reclassement des mineurs diminués 
physiquement doit se faire sans perte de salaire.

Les moyens et l ’indépendance de la médecine du 
travail doivent être renforcés. La médecine du travail 
doit dépendre des C E. concernés.

Le recours à des entreprises extérieures doit cesser : 
le personnel concerné doit être intégré au Statut du 
Mineur et embauché prioritairement dans les industries 
minières où ils travaillent.

Les ingénieurs des mines et les ingénieurs T.P.E. 
doivent être placés sous la juridiction d'un organisme 
interministériel ayant des moyens propres.

La gestion du risque temporaire « accident du tra
vail et maladies professionnelles » doit revenir au Régi
me de Sécurité Sociale Minière.

La règlementation en matière d'hygiène et de sécu
rité doit être revue en conséquence

X. - L’UNITÉ D’ACTION
Le patronat minier a toujours misé sur la division 

des travailleurs pour assoir son pouvoir (mensualisation, 
avantages en nature, etc. entre le personnel sous statut 
et le personnel en sous traitance).

Il faut également ajouter la division syndicale qui 
affaiblit le mouvement syndical et handicape la possi
bilité d'un changement social. Celà se caractérise par un 
soutien de la C.G.T. au P C., le refus d'unité de F.O. au 
nom des préalables idéologiques, le refus de la C.F.T.C. 
au nom du choix politicien (soutien à l'ancien régime, 
aujourd'hui en opposition systématique avec la gauche).

La C.F.D.T. se prononce pour une nouvelle pratique 
unitaire. L’unité d'action doit se réaliser sur la base 
d'objectifs précis, en fonction des revendications des 
travailleurs et de leur organisation.

Pour construire une mobilisation unitaire des tra
vailleurs. elle propose sans préalable idéologique ou poli
tique, l'unité d'action à toutes les organisations syndi
cales présentes sur le terrain et décidées à agir.

XI. - NOTRE PRATIQUE SYNDICALE
La C.F.D.T. mène l'action pour atteindre ses objectifs. 

Elle doit de jour en jour développer une mobilisation 
massive et continue des travailleurs à partir de leurs 
problèmes. Les priorités revendicatives dans notre action 
syndicale quotidienne doivent permettre de concrétiser 
nos perspectives de transformation de la société.

Les syndicats doivent jouer un rôle irremplaçable 
pour développer un rapport de force en faveur des tra
vailleurs, à travers l'information, le débat, l'élaboration 
des revendications, la détermination du niveau de déci
sion sur lequel agir (pas systématiquement renvoyer à 
l'étage supérieur), la conduite de l'action, la négociation 
l'obtention et la valorisation des résultats).

L'efficacité de l'action dépend à la fois de la crédi
bilité de l'action du nombre de syndiqués, de la masse 
des travailleurs engagés dans l'action, de la capacité a 
imposer une négociation positive et la confiance appor
tée par des résultats concrets.

Le Congrès mandate le Conseil à mettre en œuvre 
les moyens pour concrétiser une orientation. Celà impli
que que soit définie notre politique- d'information des 
adhérents, des travailleurs actifs et retraités, de forma
tion. de structure, de coordination, de développement de 
l'adhésion, de renforcement de section et syndicat et 
d'une politique des hommes.

Notre pratique syndicale devra également, à tous les 
niveaux, section, syndicat, fédération régionale, prendre 
en compte l'ensemble des revendications de la C.F.D.T. 
et leur articulation au niveau des unions locales, des 
départements, des régimes, de la fédération, de la confé
dération.
XII. - ACTION INTERNATIONALE

Notre volonté de prendre en charge, les problèmes 
vécus par les travailleurs, doit prendre en compte égale
ment leur dimension internationale.

La crise qui marque profondément notre pays à une 
dimension internationale.

Le Congrès réaffirme sa volonté de promouvoir des 
objectifs et des moyens d'action au niveau européen, à 
travers la C.E.S. et les organisations adhérent au Comité 
de liaison de la CECA.

Les objectifs prioritaires étant :
La définition d'une politique européenne d'exploita

tion des matières premières ainsi qu'une politique éner
gétique et charbonnière.

La lutte contre le chômage par la réduction du temps 
de travail.

Le renforcement des règles européennes en matière 
d'hygiène et de sécurité ainsi que le développement de 
la recherche sur ces questions.

L'organisation de contacts avec les mineurs des 
pays ou C.D.F. International est implanté.

La priorité donnée à l’action internationale au niveau 
européen ne doit pas réduire, bien au contraire le déve
loppement des relations bilatérales avec les fédérations 
de mineurs, notamment celles en voie de développement.

Le Congrès mandate le Conseil pour étudier la 
question de notre affiliation à une internationale de 
mineurs.

La résolution a été adoptée par 2135 voix contre 900


